
 

  

Gosier le 7/01/2022 

 

 

 

 

Monsieur le Président de Communauté d’Agglomération 

la Riviera du Levant 

93 Boulevard du Général de Gaulle 

97190 Le Gosier 

 

 

 

 

Objet : Mise à l’ordre du jour de 2 points au conseil communautaire 

 

 

 

Monsieur le Président, 

 

Le mardi 7 décembre 2021, nous vous avons fait parvenir un courrier vous demandant d’inscrire à l’ordre du 

jour du prochain conseil communautaire les deux points suivants : 

- Retrait de la délibération N° 2020-CC-4S-DAJA-24 portant délégations du Conseil 

communautaire au Président, du 15 juillet 2020. 

- Retrait de la délibération N° 2020-CC-4S-DAJA-25 portant délégations du Conseil 

communautaire au bureau, du 15 juillet 2020. 

 

Lors du conseil communautaire du 13 décembre 2021, nous avons constaté que ces deux points n’étaient pas 

inscrits à l’ordre du jour. A la remarque de notre collègue Jocelyne VIROLAN vous interpellant sur cette 

absence, vous avez demandé à Mme Marie Claude IBO, Directrice des Assemblées, de bien vouloir répondre.  

Celle-ci a affirmé que le Président disposait d’un mois pour convoquer une réunion portant sur ces points. 

Aussi dans ces conditions, le conseil communautaire aurait dû être convoqué au plus tard le 7 janvier 2022. 

Or compte tenu des délais de convocation (5 jours francs), nous constatons que de manière manifeste vous 

refusez de mettre en œuvre vos préconisations. 

 

Nous vous saurions gré, Monsieur le Président, de bien vouloir nous indiquer les raisons qui vous empêchent 

de convoquer un conseil permettant de débattre et de voter ces deux points qui nous importent.  

 

Veuillez agréer, Monsieur le Président, nos respectueuses salutations 

 

 

 

Copie à Monsieur le Préfet de la Région Guadeloupe. 

 

 



 






